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ARTICLE 10

Compléter la première phrase de l'alinéa 2 par les mots :

« et de trains à gabarit important, dont les trains de conteneurs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  est  important  d’adapter  le  gabarit  des infrastructures  à  l’évolution des modalités  de
transport des marchandises et ainsi profiter de la dynamique de très forte croissance du transport de
conteneurs.


